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TOUJOURS À VOS 
CÔTÉS

Villebon-sur-Yvette, c’est une histoire que nous partageons. Une ville où l’on se croise à 
la sortie des écoles, dans les équipements sportifs, lors d’un moment festif, au détour 
d’un chemin. C’est cette vie quotidienne, simple et précieuse, qui m’a donné l’envie de 
m’engager il y a 18 ans maintenant, puis d’assumer la responsabilité de Maire depuis 
octobre 2021. 

Avec l’équipe « Villebon Avec Vous »,  je veux poursuivre une manière de faire qui nous 
ressemble : proche, utile, et sincère. Proche, parce qu’une mairie doit d’abord être 
accessible et à l’écoute. Utile, parce que les habitants attendent des solutions concrètes, pas 
des promesses. Sincère, parce que l’argent public impose de la rigueur, de la transparence 
et du respect. 

Notre bilan, c’est une ville qui avance sans se renier : une attention portée aux plus 
fragiles, des services publics que nous défendons, un soutien constant à la vie associative, 
culturelle et sportive, et un cadre de vie que nous protégeons. C’est aussi une conviction : 
préparer l’avenir en rendant Villebon plus durable, plus apaisée, plus sûre, et toujours plus 
solidaire. 

Pour demain, nous souhaitons que chacun puisse se projeter dans une ville : 
• où l’on grandit bien, avec des écoles accueillantes et une jeunesse accompagnée ; 
• où l’on vit bien, avec des quartiers entretenus, des déplacements plus sereins et une 
nature préservée ; 
• où l’on se sent bien, avec une tranquillité publique renforcée et une présence municipale 
attentive ; 
• où l’on décide ensemble, en associant les habitants aux choix importants qui engagent 
la commune. 

Nous croyons profondément qu’une ville se construit avec ses habitants. Nous vous 
proposons de continuer, avec Vous, à faire de Villebon une commune fière de son 
identité, tournée vers l’avenir, et fidèle à l’essentiel : la qualité de vie, la solidarité et le vivre-
ensemble. 

Pour cela, votre voix est essentielle. Le 15 mars, votez Villebon Avec Vous !”

“
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POUR UNE COMMUNE DYNAMIQUE ET SOLIDAIRE QUI 
PERMET À CHACUN DE S’Y ÉPANOUIR  
Nous voulons une ville qui accompagne, qui inclut et qui 
rassemble.  
Avec des services publics humains, un tissu associatif 
foisonnant et une vie économique dynamique, notre ville 
continuera d’être attentive à tous, de la petite enfance au 
grand âge, en passant par les adolescents, les actifs et les 
retraités. 

UNE VILLE 
SOLIDAIRE

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
L’ouverture de l’EHPAD départemental Geneviève de Gaulle-Anthonioz. 

La création de la Maison de Santé Madeleine-Brès. 

La mise en place d’un écrivain public numérique. 

L’ouverture du Lieu d’Accueil Enfants-Parents « La Rencontre ». 

La mise en place du Multi-Accueil Collectif et Familial. 

L’accompagnement d’une équipe d’aide à domicile pour des personnes en 
situation de handicap. 

L’obtention de la Marianne d’Or en reconnaissance de la qualité de notre Plan 
Inclusion Handicap pour une ville accueillante 

La signature de la Charte « Ville aidante Alzheimer ». 

L’accueil d’une dizaine de familles ukrainiennes. 

La création durant la crise inflationniste d’une allocation exceptionnelle 
énergie, sous conditions de ressources. 

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
La poursuite de la redynamisation du parc d’activités 
de Courtabœuf, notamment par l’élaboration 
d’un Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) et 
l’harmonisation des règles d’urbanisme avec les 
communes de Villejust et des Ulis. 

La mise en valeur des entreprises locales dans les 
supports de communication de la commune. 

Le soutien aux entreprises pendant les crises 
sanitaires et énergétiques : exonération provisoire 
de la taxe locale sur la publicité extérieure, 
communication des dispositifs d’aides à l’échelle du 
territoire, accompagnement au montage des dossiers 
de demandes de subventions ou d’aides financières. 

VILLEBON
VIVANTE

	◆ Continuer à protéger le pouvoir d’achat des villebonnais, en 
limitant la progression des tarifs municipaux à l’inflation. 

	◆ Poursuivre une tarification sociale fondée sur un taux d’effort 
dans le paiement des services municipaux. 

	◆ Maintenir le haut niveau de soutien financier et logistique aux 
associations locales, à la Caisse des Écoles et au Centre Communal 
d’Action Sociale. 

	◆ Développer les services d’aide à la parentalité pour permettre à 
chaque enfant et parent de se construire sereinement. 

	◆ Conforter les actions de maintien à domicile des personnes âgées. 

	◆ Consolider les liens entre l’EHPAD et les services municipaux pour 
une ville toujours plus inclusive. 

	◆ Poursuivre la mise en œuvre du Plan Handicap-Inclusion pour 
construire un territoire où il fait bon vivre pour tous, quelle que soit 
sa situation physique ou mentale. 

	◆ Favoriser l’inclusion pleine et entière des résidents de la future 
Cité de l’Autonomie et du Partage qui accueillera des adultes 
polyhandicapés. 

	◆ Faciliter l’installation de professionnels de santé pour garantir 
l’accès aux soins. 

	◆ Mettre en place une mutuelle communale. 

	◆ Offrir un service public funéraire de qualité avec des coûts maîtrisés 
pour les familles des défunts. 

	◆ Mettre en place des actions de médiation animale à destination 
notamment des seniors et des jeunes. 

	◆ Maintenir un accueil « humain » physique 
et téléphonique dans nos services publics. 

	◆ Maintenir l’excellence de la qualité 
d’encadrement dans les crèches, les écoles 
et les activités péri et extra scolaires. 

	◆ Continuer à servir, dans les écoles et les 
services communaux, des repas de qualité, 
élaborés sous le contrôle de nutritionnistes, 
avec l’usage imposé de produits frais et 
locaux. 

	◆ Sensibiliser dans les cantines scolaires à la 
lutte contre le gaspillage alimentaire. 

UN SERVICE PUBLIC 
HUMAIN ET DE QUALITÉ

	◆ Continuer à soutenir le développement 
de nos parcs d’activités et la création 
d’emplois. 

	◆ Favoriser l’arrivée de nouveaux 
commerçants sur le marché du jeudi. 

	◆ Soutenir les commerces locaux, 
notamment en accompagnant 
la relance de l’association des 
commerçants de proximité. 
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BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
La mise en place d’un parcours citoyen de 7 à 17 ans, 
avec des actions de sensibilisation et d’apprentissage à 
la citoyenneté, à l’égalité filles-garçons, à la lutte contre 
le harcèlement, à la solidarité, à l’environnement, aux 
premiers secours, à l’éloquence, au code de la route, 
l’organisation de chantiers jeunes. 

L’octroi au Conseil Municipal des Jeunes d’un budget 
dédié pour lui permettre de réaliser des projets écocitoyens 
et solidaires. 

La création du Pass Permis Citoyen qui accorde une aide 
aux 15-25 ans pour financer leur permis de conduire en 
échange d’heures d’engagement citoyen pour la Ville. 

La mise à l’honneur des jeunes : soirée des bacheliers, 
cérémonie de remise des cartes d’électeurs. 

L’accueil au sein des services municipaux de stagiaires de 
3e et de 2nde, de jobs d’été et de jeunes en service civique. 

L’opération Ville’Bon plan vacances par laquelle la Ville 
apporte un soutien financier aux jeunes de 18-20 ans pour 
leurs premières vacances en autonomie. 

UNE VILLE ANIMÉE 
PAR LE SPORT ET 
LA CULTURE

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
La mise en place d’un parcours sportif tout 
public au Bois des Gelles avec le Département, 
les Espaces Naturels Sportifs et l’Office National 
des Forêts. 

La réalisation d’un terrain d’honneur hybride 
au Centre sportif Saint-Exupéry. 

La création d’un planchodrome au Centre 
sportif Saint-Exupéry. 

L’inscription de la Ville dans la dynamique des 
Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 : 
désignation comme centre de préparation, 
obtention du label Génération 2024 pour quatre 
classes olympiques. 

L’adhésion de la commune à la Maison Sport-
Santé Paris-Saclay Omnisports. 

L’organisation à Villebon-sur-Yvette du premier 
semi-marathon inclusif de la Communauté 
Paris-Saclay. 

Une politique sportive reconnue par les labels 
« Ville active, ville sportive » (4 lauriers) et « Ville 
Européenne du sport ». 

UNE VILLE DE 
CULTURE ET 
D’ANIMATIONS

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
L’organisation de nouvelles festivités et 
animations culturelles : Cinéma en plein 
air, Halloween, Festival du Conte, Fête de 
la Nature, Terrasses d’Été, Journées du 
Patrimoine… 

Une ambitieuse modernisation de la 
Médiathèque, avec le développement 
de ses ressources numériques, en 
complément de ses ressources papier, 
une politique d’animation très active en 
son sein et hors les murs. 

L’intégration de l’art dans l’espace 
public avec des fresques : place 
André-Malraux, collège Jules-Verne, 
planchodrome. 

L’organisation d’expositions temporaires 
d’artistes villebonnais au sein de la 
résidence Alphonse Daudet. 

Le déploiement de boîtes à livres. 

UNE VILLE QUI FAIT 
CONFIANCE À SA JEUNESSE

	◆ Renforcer l’accompagnement de la Jeunesse autour de 
l’accueil, l’orientation et la prévention. 

	◆ Agir pour la santé mentale des jeunes, notamment grâce 
à une démarche de terrain et à la formation des acteurs 
locaux au repérage précoce des signes de mal-être. 

	◆ Mettre en place un passeport citoyen jeunes afin de les 
sensibiliser aux valeurs de la République et au devoir de 
mémoire. 

	◆ Créer un Conseil des adolescents pour les impliquer dans 
la vie locale. 

	◆ Poursuivre le soutien au handisport, au sport santé 
et au sport au féminin. 

	◆ Développer un parcours sportif pour tous les 
niveaux sur les bords d’Yvette. 

	◆ Réhabiliter le second terrain de football du Centre 
sportif Saint-Exupéry, actuellement en matière 
synthétique. 

	◆ Créer une fan-zone conviviale permettant 
aux villebonnais de se rassembler autour des 
retransmissions de grands évènements sportifs. 

	◆ Poursuivre la dynamique olympique et 
paralympique en s’impliquant dans les Jeux d’hiver 
2030. 

	◆ Mettre en place des partenariats avec la Fédération 
Française de Judo et l’accompagner dans son 
projet de réhabilitation du Grand Dôme. 

SPORT POUR TOUTES ET TOUS ! 

	◆ Créer de nouvelles animations (carnaval, courses solidaires 
de type color run, illuminations de Noël…) et poursuivre celles 
récemment créées. 

	◆ Redynamiser les fêtes de la Saint-Côme et Saint-Damien, par 
le retour des fêtes foraines, d’une retraite aux flambeaux et d’un 
feu d’artifice. 

	◆ Concevoir la programmation culturelle en concertation avec 
les habitants. 

	◆ Renforcer la présence de l’art en ville. 

	◆ Expérimenter un kiosque en bord d’Yvette pour la convivialité 
estivale. 

	◆ Recréer une brocante annuelle en centre-ville. 

	◆ Mettre à l’honneur les talents villebonnais. 

	◆ Valoriser l’histoire de Villebon, notamment par la réalisation 
de films et de podcasts sur le patrimoine local et la création 
d’animations ludiques. 

	◆ Veiller au bon exercice de tous les cultes, dans le respect des 
lois de la République. 

	◆ Maintenir des liens forts avec nos communes jumelées. 
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POUR UN ENVIRONNEMENT PRÉSERVÉ, UN URBANISME 
MAÎTRISÉ ET DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS MODERNISÉS  
Nous voulons une ville engagée pour la protection de 
notre environnement et robuste face aux crises. 
Avec un urbanisme raisonné et des équipements publics 
modernisés, nous préserverons et même améliorerons la 
qualité de notre cadre de vie auquel les villebonnais sont 
tant attachés. 
 

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
L’opération « Cours Oasis » : la désimperméabilisation et la 
végétalisation des cours d’écoles maternelles. 

L’opération « Nature en Ville » : l’acquisition par la Ville de 
parcelles végétalisées pour maintenir des poumons de verdure 
en milieu urbain.  

Le projet « Ma cour agroécologique » déployé dans les écoles. 

Le ramassage quotidien des biodéchets de toutes les cantines 
scolaires. 

La mobilisation contre les dépôts sauvages de déchets. 

La poursuite de l’opération Mon arbre à moi consistant à 
planter chaque année des arbres remarquables en l’honneur 
des nouveaux-nés villebonnais. 

La restauration de l’espace ABC (Atlas de la Biodiversité 
Communale) dans le cadre de chantiers participatifs pour les 
jeunes. 

L’installation d’un poulailler, d’un potager et d’un composteur 
au Centre de Loisirs. 

La promotion de l’Atlas de la Biodiversité Communale, en 
accès libre sur le site Internet de la commune. 

42 % du territoire communal est inconstructible (espaces boisés, 
bords d’Yvette, terres agricoles). 

En complément, la Ville a acquis, au milieu du bâti, 8 parcelles 
pour les rendre à la nature. Elles sont gérées en lien avec le 
Conservatoire des espaces naturels sensibles. 

D’une surface totale de 6,3 hectares, ces sites sont autant de 
« pas japonais » de verdure dans lesquels la faune et la flore 
peuvent trouver refuge. Certains d’entre eux sont également 
des lieux où se développent des projets associatifs, à l’image du 
site du Moulin de la Planche (MJC et association Haie Magique) 
et du jardin partagé du Bas de la Plante des Roches (association 
Armée du Cœur). 

ZOOM... SUR LE CONTRAT «NATURE EN VILLE»

UN URBANISME MAITRISÉ ET CONNECTÉ 
AUX BESOINS DES HABITANTS

Après 3 ans de concertation intense avec les villebonnais, le nouveau 
PLU (plan local d’urbanisme) a été adopté en avril 2025.  

Pour améliorer la résilience face aux risques climatiques, il renforce 
la protection des espaces naturels en ville, favorise la biodiversité, 
classe en zone naturelle des terrains inondables et protège plus d’une 
centaine d’arbres remarquables au sein de propriétés privées.  

Dans une logique d’urbanisme raisonné, le PLU comporte des 
mesures de protection des bâtiments remarquables et des cours 
villebonnaises, introduit des obligations de mixité sociale dans tous 
les projets de plus de 10 logements et assouplit les règles d’extension 
des logements existants pour faciliter leur adaptation aux besoins des 
familles villebonnaises. 

S’agissant du site de la DGA, qui est toujours propriété de l’État, les 
discussions pour son acquisition et sa reconversion se poursuivent. 
Dans l’attente, le PLU impose que tout projet d’aménagement devra 
intégrer une dimension patrimoniale, à travers la préservation d’arbres 
et de bâtiments de qualité sur le site. 

	◆ Viser le seuil légal de logements locatifs sociaux 
afin de mieux loger les jeunes, les familles et les 
seniors. 

	◆ Définir avec les villebonnais nos ambitions pour le 
futur projet d’aménagement du site de la DGA et 
les associer au choix de l’aménageur. 

	◆ Enclencher la transformation concertée des cours d’école en « cours Oasis » sur les écoles élémentaires. 

	◆ Poursuivre la politique de « Nature en Ville », en lien avec le Conservatoire des espaces naturels sensibles. 

	◆ Mettre en œuvre avec le SIAHVY un plan ambitieux de lutte contre les inondations en mobilisant de 
nouvelles zones d’expansion de crues.  

	◆ Préserver les zones humides pour favoriser la biodiversité. 

	◆ Encourager les actions citoyennes en faveur de l’environnement, notamment des campagnes de nettoyage 
des berges de l’Yvette. 

	◆ Poursuivre l’extension du « permis de végétaliser » sur les espaces publics. 

	◆ Renforcer la démarche de « ville nourricière » en créant des espaces de plantations comestibles accessibles 
à tous. 

	◆ Continuer à organiser des ateliers à l’attention des villebonnais pour un jardinage « Zéro Phyto ». 

	◆ Organiser, en lien avec le SIOM, des campagnes de broyage des végétaux. 

	◆ Recourir à l’éco-pâturage pour l’entretien de certains espaces publics. 

	◆ Soutenir les filières locales de recyclage et de réemploi. 

	◆ Agir de concert avec les communes voisines contre les nuisances sonores d’Orly et défendre le maintien 
du couvre-feu.  

ZOOM... SUR LE PLAN LOCAL D’URBANISME

VILLEBON
DURABLE

”

“

”

“

UNE NATURE PRÉSERVÉE, 
UNE BIODIVERSITÉ PROTÉGÉE
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DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS ACCESSIBLES, 
ADAPTÉS ET OPTIMISÉS

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
Les travaux de sobriété énergétique : éclairages LEDs de l’école 
élémentaire des Casseaux, remplacement de la verrière du self 
et du hall de la maternelle des Casseaux, remplacement des 
portes de la MJC Boby-Lapointe… 

L’extinction de l’éclairage public puis l’ajustement des horaires 
d’extinction de 0h30 à 5h30 après consultation avec les 
villebonnais. 

La sensibilisation à l’extinction nocturne des enseignes des 
commerces de Villebon 2 et des entreprises implantées sur les 
parcs d’activités. 

L’acquisition de véhicules à faibles et très faibles émissions 
au-delà des obligations légales. 

	◆ Tendre vers l’autonomie énergétique des bâtiments communaux 
en développant le photovoltaïque et l’autoconsommation collective.

	◆ Diminuer la consommation d’énergies fossiles par les bâtiments de 
la commune.

	◆ Finaliser la modernisation des éclairages publics et étudier les 
modalités de modulation nocturne. 

	◆ Poursuivre la décarbonation de la flotte communale des véhicules. 

	◆ Renforcer l’usage des vélos électriques par les agents communaux 
dans leurs déplacements. 

	◆ Expérimenter une rosalie électrique pour les trajets collectifs 
domicile-école. 

	◆ Accompagner les villebonnais dans la rénovation énergétique 
de leurs logements, notamment en maintenant les exonérations 
fiscales communales en la matière.

	◆ Décliner au niveau communal le nouveau Plan Climat de la 
Communauté Paris Saclay. 

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
La rénovation lourde des gymnases du Centre sportif Saint-Exupéry, 
du Centre culturel Jacques-Brel et de l’Hôtel de Ville. 

La création de cheminements sécurisés pour les piétons dans les 
rénovations lourdes de voirie : rue des Maraichers, rue Jean Moulin. 

Les phases 1 et 2 de la mise en accessibilité des bâtiments communaux. 

	◆ Lancer un programme de rénovation des groupes 
scolaires pour les adapter aux fortes chaleurs. 

	◆ Poursuivre la rénovation, la modernisation et la mise 
en accessibilité des autres bâtiments publics. 

	◆ Construire le nouveau Centre Technique Municipal 
dans le secteur du Rocher. 

	◆ Optimiser l’utilisation des bâtiments publics existants, 
notamment en développant le « multi-usages ».  

	◆ Anticiper la fin du réseau cuivre en 2030 et s’assurer 
du parfait achèvement du réseau fibre optique par 
l’opérateur d’infrastructure. 

UNE TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE AMBITIEUSE
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BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
La réduction de la vitesse maximale à 30 km/h dans la 
plupart des voies de circulation, après consultation de la 
population. 

La rénovation complète de la rue des Maraîchers, avec 
la création de trottoirs aux normes pour les personnes à 
mobilité réduite et des aménagements cyclables. 

Le renforcement de la signalétique pour la circulation 
des vélos (marquage au sol, SAS vélos et panneaux M12 aux 
feux tricolores). 

L’implantation de stations de gonflage de vélos, dans le 
cadre du budget participatif. 

Les campagnes de sensibilisation menées par le Conseil 
Municipal des Jeunes pour des trottoirs propres, la lutte 
contre les stationnements gênants et la matinée sans vélo. 

UN ESPACE PUBLIC EMBELLI,
APAISÉ ET AGRÉABLE À VIVRE

	◆ Poursuivre le plan pluriannuel de rénovation 
des voiries et d’enfouissement des réseaux. 

	◆ Maintenir une politique de fleurissement de 
qualité et sans phytosanitaire. 

	◆ Créer une nouvelle aire de jeux dans le 
quartier Suisse. 

	◆ Réaménager la place du 8-mai-1945 avec 
un square piéton et de nouvelles places de 
parking à proximité. 

	◆ Aménager une micro-forêt urbaine et de 
nouvelles places de stationnement au sein 
du quartier de la Roche. 

	◆ Installer des « bancs de convivialité » pour 
favoriser les échanges entre promeneurs.  

	◆ Poursuivre la mise en accessibilité des trottoirs pour une meilleure 
circulation des piétons, en concertation avec les riverains.  

	◆ Améliorer la signalisation des passages piétons, notamment avec des 
dispositifs lumineux.

	◆ Sensibiliser à la courtoisie routière, notamment par de la communication 
ciblée, l’installation de radars pédagogiques et, si besoin, par de la 
verbalisation.  

	◆ Engager une concertation avec les habitants et les commerçants sur 
l’aménagement cyclable de l’avenue du Général de Gaulle. 

	◆ Renforcer l’offre de stationnement vélo à proximité des équipements 
publics et des commerces.  

	◆ Installer des bornes de réparation vélo en complément des stations de 
gonflage. 

	◆ Faciliter le développement de l’offre de vélos électriques en libre-service. 

	◆ Sensibiliser au covoiturage pour les particuliers comme pour les agents 
communaux. 

	◆ Défendre auprès d’Île-de-France Mobilités la mise en place effective du 
projet de transport en commun depuis La Pierre Longue vers la zone 
d’activités de Courtabœuf. 

	◆ Agir auprès des instances compétentes pour l’amélioration des 
correspondances bus-RER et pour une meilleure desserte du nouvel 
hôpital de Saclay. 

	◆ Solliciter auprès d’Île-de-France Mobilités l’extension des lignes du bus 
4618 et 4619 les samedis et dimanches. 

	◆ Maintenir la gratuité du stationnement public sur la commune.

UNE MOBILITÉ PLUS 
DOUCE, PLUS SÛRE 
ET PLUS EFFICACE BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT

La rénovation des voiries et des réseaux : rues des 
Maraîchers, Constant-Troyon, Neuchâtel (côté Est), du 
Mont Blanc, de l’Helvétie, Jacques-Brel, Daubigny, du 
Simplon et Jean Moulin, allée du Beau Site, Villa Brière 
et chemin oublié. 

Un fleurissement à la qualité reconnue : 3 fleurs 
au label « Villes et Villages fleuris », trophée 
départemental « Fleur Verte ». 
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POUR UNE COMMUNE SÛRE, CITOYENNE 
ET BIEN GÉRÉE  
Nous voulons une ville sereine et 
exemplaire.  
Avec nos actions pour prévenir la 
délinquance, promouvoir l’engagement 
citoyen et assurer une gestion rigoureuse 
des deniers publics, nous donnerons aux 
villebonnais des raisons d’être toujours 
plus fiers de leur commune. 
 

VILLEBON
RESPONSABLE

UNE COMMUNE 
VIGILANTE

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
Le déploiement et la modernisation de caméras de vidéoprotection, 
notamment aux entrées et sorties de ville, en étroite concertation avec la 
Gendarmerie. 

La mise en place de citoyens relais pour favoriser le dialogue, la transmission 
d’informations et le relai d’actions en matière de prévention, de sécurité et de 
tranquillité publique. 

La mise en place d’un dispositif de lutte contre les violences intra-familiales 
en lien avec la Gendarmerie. 

L’organisation d’actions de prévention sur les démarchages abusifs et les 
arnaques en ligne. 

L’organisation par la police municipale du permis vélo et du permis piéton 
pour les élèves en école élémentaire afin de leur apprendre à se déplacer en 
toute sécurité. 

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
3 ans de concertation autour de la révision générale du 
PLU : réunions publiques, ateliers participatifs, balades 
urbaines, forum, site Internet de concertation. 

Des consultations en ligne sur de nombreux 
sujets : les horaires d’extinction d’éclairage public, les 
aménagements cyclables, l’abaissement de la vitesse 
de circulation, le choix de l’artiste pour la fresque place 
André-Malraux, le choix du film pour le cinéma en plein 
air… 

L’organisation des rencontres de quartier permettant 
aux habitants d’échanger près de chez eux avec le Maire 
et les élus sur les sujets du quotidien. 

La modernisation de la communication municipale, 
avec la diffusion en ligne des conseils municipaux, la 
refonte des supports papier, du site Internet et la création 
d’une chaîne WhatsApp.  

	◆ Lancer une nouvelle phase de déploiement de la 
vidéoprotection aux abords des établissements scolaires. 

	◆ Maintenir une police municipale de proximité et ses actions 
de sensibilisation et de médiation auprès des jeunes. 

	◆ Mettre en place auprès des commerçants et des services 
municipaux le dispositif “Appelle Angela” d’assistance aux 
victimes de violences et de harcèlement de rue.  

	◆ Poursuivre la lutte contre les dépôts sauvages de déchets, 
notamment par l’installation de caméras temporaires aux 
endroits stratégiques afin de mieux identifier et sanctionner 
les contrevenants. 

	◆ Former les volontaires de la réserve communale de sécurité 
civile. 

	◆ Développer la présence des citoyens relais dans les différents 
quartiers de la commune. 

	◆ Accompagner l’implantation de la future gendarmerie à 
Villebon-sur-Yvette. 

	◆ Maintenir à leur niveau actuel les taux 
communaux d’imposition sur toute la 
durée du nouveau mandat. 

	◆ Maintenir un niveau d’endettement en-
deçà des seuils de vigilance et d’alerte. 

	◆ Mobiliser tous les subventionnements 
possibles pour financer les projets 
communaux. 

	◆ Défendre les intérêts de Villebon-sur-
Yvette dans le projet de territoire et 
le pacte financier de la Communauté 
d’Agglomération Paris-Saclay. 

	◆ Défendre la maîtrise publique de la 
production d’eau potable, en lien avec 
l’Agglomération Paris-Saclay et le syndicat 
mixte Eau du Sud Francilien, pour mieux 
maîtriser le prix de l’eau. 

	◆ Établir un rapport annuel d’activité des 
services municipaux. 

	◆ Adopter et signer une charte de 
déontologie pour chaque élu. 

UNE DÉMOCRATIE 
LOCALE ACTIVE

	◆ Continuer d’associer les Villebonnais 
aux grandes décisions qui concernent 
l’évolution de la commune. 

	◆ Poursuivre l’organisation chaque 
année d’un budget participatif. 

	◆ Maintenir les réunions publiques 
annuelles et les rencontres de 
quartiers. 

	◆ Mettre en place des “Cafés du 
Maire” afin d’offrir aux Villebonnais de 
nouveaux temps d’échange directs et 
conviviaux. 

UNE COMMUNE GÉRÉE 
AVEC RIGUEUR ET 
TRANSPARENCE

BEAUCOUP A ÉTÉ FAIT
Des taux communaux d’imposition inchangés 
depuis 2008, faisant de Villebon-sur-Yvette l’une 
des communes de plus de 10 000 habitants les 
moins imposées de l’Essonne. 

Une dette réduite de près de 50 % en six ans. 

Le maintien de toutes les prestations municipales 
malgré les crises successives, sans suppression ou 
réduction du niveau de service. 
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Nos 10 engagements prioritaires 
pour le mandat 2026-2032 

Le tout sans augmenter 
les taux communaux d’imposition !

1
2
3
4

5

6
7
8
9

10

Garantir la sécurité publique et préserver notre cadre de vie 

Adapter nos écoles aux fortes chaleurs 

Tendre vers l’autonomie énergétique des bâtiments communaux 

Mettre en œuvre avec le SIAHVY un plan ambitieux de lutte contre les 
inondations    

Développer l’offre culturelle et les festivités : carnavals, feux d’artifice, 
courses solidaires… 

Renforcer l’animation, l’orientation et la prévention au service des jeunes 

Créer une mutuelle communale 

Attirer de nouveaux professionnels de santé

S’assurer de la qualité et de la fiabilité du réseau haut débit sur l’ensemble 
de la commune 

Associer les villebonnais aux grandes décisions sur l’avenir de la 
commune, notamment le futur aménagement de la DGA 

Rejoignez-nous sur : Site internet : villebonavecvous.net@VDS91140

Ce document est financé et distribué par la liste Villebon avec Vous et ses soutiens.
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Vous êtes absent(e) le jour du vote ?
Établissez une procuration en ligne sur www.maprocuration.gouv.fr 
ou contactez-nous par mail à villebonavecvous@gmail.com

Dès le 15 mars, votez pour la liste Villebon Avec Vous ! 

Venez nous rencontrer à une réunion publique 
et discuter de l’avenir de Villebon-sur-Yvette !

Rendez-vous jeudi 12 mars à 20 h à l’Hôtel de Ville

Vous souhaitez faire un don à la liste Villebon avec Vous ?
Contactez-nous par mail à villebonavecvous@gmail.com
ou envoyez votre don par courrier (chèques à l’ordre de Dominique Fontenaille, mandataire financier de Victor Da 
Silva) à l’adresse suivante : Dominique Fontenaille, 7 rue de Saulx-les-Chartreux, 91140 Villebon-sur-Yvette.

Votre don ouvre droit à un crédit d’impôt de 66%.


